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TITRE PREMIER

PRINCIPES DE L'AMÉNAGEMENT

Article premier.

. . Conforme . .

TITRE II

REFORME DES INSTRUMENTS FONCIERS

Art. 3 .

I A et I. — Non modifiés

II . — Le 1° du II du même article L. 13-15 est
ainsi rédigé :

« 1° La qualification de terrain à bâtir, au sens du
présent code, est réservée aux terrains qui, un an avant
l'ouverture de l'enquête prévue à l'article L. 11-1 ou,
dans le cas visé à l'article L. 1 1-3 , un an avant la décla
ration d'utilité publique, sont, quelle que soit leur utili
sation, effectivement desservis par une voie d'accès, un
réseau électrique, un réseau d'eau potable et, dans la
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mesure où les règles relatives à l'urbanisme et à la santé
publique l'exigent pour construire sur ces terrains, un
réseau d'assainissement, à condition que ces divers
réseaux soient situés à proximité immédiate des terrains
en cause et soient de dimensions ou de puissance
adaptées à la capacité de construction de ces terrains ; ».

III et IV. — Non modifiés

Art . 5 .

Conforme

Art . 6 .

Le chapitre premier du titre premier du livre II de
la première partie (législative) du code de l'urbanisme
est ainsi modifié :

I. — Non modifié

II . — Les articles L. 211-1 à L. 211-3 sont ainsi
rédigés :

« Art. L. 211-1 . — Dans les communes de plus de
dix mille habitants, un droit de préemption urbain est
ouvert de plein droit à la commune sur l'étendue des
zones urbaines et des zones d'urbanisation future qui
sont délimitées par les plans d'occupation des sols rendus
publics ou approuvés . Toutefois, le conseil municipal



peut décider de supprimer ce droit sur tout ou partie des
zones considérées .

« Dans les communes autres que celles visées à
l'alinéa précédent, le conseil municipal peut décider,
après avis des organisations agricoles représentatives,
d'ouvrir ce même droit sur tout ou partie de ces zones .

« Art. L. 211-2 et L. 211-3. — Non modifiés . . »

III à V. — Non modifiés

Art. 8 .

Le chapitre III du titre premier du livre II de la
première partie (législative) du code de l'urbanisme est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Chapitre III

« Dispositions communes au droit de préemption urbain
et aux zones d'aménagement différé.

« Art. L. 213-1 et L. 213-2. — Non modifiés . .

« Art. L. 213-2-1. — Supprimé

« Art. L. 213-3. — Non modifié

« Art. L. 213-4. — A défaut d'accord amiable, le
prix d'acquisition est fixé par la juridiction compétente



— 5 —

en matière d'expropriation ; ce prix est exclusif de toute
indemnité accessoire, et notamment de l'indemnité de
remploi .

« Le prix est fixé, payé ou, le cas échéant, consigné
selon les règles applicables en matière d'expropriation .
Toutefois, dans ce cas :

« a) la date de référence prévue à l'article L. 13-15
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique
est, pour ce qui concerne les zones d'aménagement dif
féré, un an avant la publication de l'acte instituant la
zone et , pour ce qui concerne les biens soumis au droit
de préemption urbain, la date du plus récent des actes
rendant public, approuvant ou modifiant le plan d'occu
pation des sols pour la zone dans laquelle sont situés ces
biens ;

« b) les améliorations , les transformations ou les
changements d'affectation opérés par le propriétaire pos
térieurement à la date mentionnée au a) ci-dessus ne
sont pas présumés revêtir un caractère spéculatif ;

« c) à défaut de transactions amiables constituant
des références suffisantes pour l'évaluation du bien dans
la même zone, il pourra être tenu compte des mutations
et accords amiables intervenus pour des biens de même
qualification situés dans la même catégorie de zone.

« Lorsque la juridiction compétente en matière d'ex
propriation est appelée à fixer le prix d'un bien dont
l'aliénation est envisagée sous forme de vente avec cons
titution de rente viagère, elle respecte les conditions de
paiement proposées par le vendeur mais peut réviser le
montant de cette rente et du capital éventuel.

« Art. L. 213-5 à L. 213-7. — Non modifiés ....
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« Art. L. 213-8. — Si le titulaire du droit de
préemption a renoncé à l'exercice de son droit avant
fixation judiciaire du prix, le propriétaire peut réaliser
la vente de son bien au prix indiqué dans sa déclaration .

« Au cas où le titulaire du droit de préemption a
renoncé à l'exercice de son droit sur un bien dont le
prix a été fixé judiciairement, il ne peut plus l'exercer
à l'égard du même propriétaire pendant un délai de dix
ans à compter de la décision juridictionnelle devenue
définitive si le propriétaire, dans ce délai, réalise la
vente de ce bien au prix fixé par la juridiction, révisé, s'il
y a lieu, en fonction des variations du coût de la construc
tion constatées par l'institut national de la statistique
et des études économiques depuis cette décision .

« La vente sera considérée comme réalisée, au sens
du deuxième alinéa du présent article, à la date de
l'acte notarié ou de l'acte authentique en la forme admi
nistrative constatant le transfert de propriété .

« Art. L. 213-9 à L. 213-18. — Non modifiés .... »

Art . 10 .

Conforme

Art . 11 .

Le chapitre II du titre IV du livre premier de la
première partie (législative) du code de l'urbanisme est
remplacé par les dispositions suivantes :
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« Chapitre II

« Espaces naturels sensibles des départements.

« Art. L. 142-1 . — Non modifié

« Art. L. 142-2. — Pour mettre en œuvre la poli
tique prévue à l'article L. 142-1 , le département peut
instituer, par délibération du conseil général, une taxe
départementale des espaces naturels sensibles .

« Cette taxe tient lieu de participation forfaitaire
aux dépenses du département :

« — pour l'acquisition, par voie amiable, par
expropriation ou par exercice du droit de préemption
mentionné à l'article L. 142-3 , de terrains ou ensembles
de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en
propriété ou en jouissance de terrains, ainsi que pour
l'aménagement et l'entretien de tout espace naturel, boisé
ou non, appartenant au département, sous réserve de
son ouverture au public dans les conditions prévues à
l'article L. 142-10 ;

« — pour sa participation à l'acquisition de terrains
par le conservatoire de l'espace littoral et des rivages
lacustres, par une commune ou par un établissement
public de coopération intercommunale compétent, ainsi
qu'à l'entretien des terrains acquis par l'une ou l'autre de
ces personnes publiques ou par l'agence des espaces verts
de la région d'Ile-de-France dans l'exercice du droit de
préemption, par délégation ou par substitution, prévu à
l'article L. 142-3 .
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« Le produit de la taxe peut également être utilisé :
« — pour l'aménagement et l'entretien d'espaces

naturels , boisés ou non, appartenant aux collectivités
locales ou à leurs établissements publics et ouverts au
public, ou appartenant à des propriétaires privés à la
condition qu'ils aient fait l'objet d'une convention passée
en application de l'article L. 130-5 ;

« — pour l'acquisition, l'aménagement et la ges
tion des sentiers figurant sur un plan départemental des
itinéraires de promenade et de randonnée, établi dans
les conditions prévues à l'article 56 de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les
communes, les départements , les régions et l'Etat, ainsi
que des chemins et servitudes de halage et de marche
pied des voies d'eau domaniales concédées qui ne sont
pas ouvertes à la circulation générale .

« Cette taxe est perçue sur la totalité du territoire
du département.

« Elle est établie sur la construction, la reconstruc
tion et l'agrandissement des bâtiments . Son assiette est
définie conformément à l'article 1585 D du code général
des impôts . Sont toutefois exclus du champ de la taxe :

« a) les bâtiments à usage agricole ou forestier liés
à l'exploitation ;

« b) les bâtiments qui sont destinés à être affectés
à un service public ou d'utilité publique et dont la liste
est fixée par décret en Conseil d'Etat prévu au 1° du I
de l'article 1585 C du code général des impôts ;

« c) les bâtiments édifiés par les propriétaires d'une
habitation familiale reconstituant leurs biens expropriés ;
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« d ) les immeubles classés par les monuments his
toriques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire des
monuments historiques ;

« e) Supprimé
« f) les bâtiments reconstruits après sinistre dans

les conditions fixées au II de l'article 1585 D du code
général des impôts .

« Le conseil général peut exonérer de la taxe dépar
tementale des espaces naturels sensibles les locaux à
usage d'habitation financés à titre prépondérant au
moyen des prêts ouvrant droit au bénéfice des disposi
tions prévues au titre V du livre III du code de la
construction et de l'habitation .

« Il peut également exonérer de ladite taxe les
locaux artisanaux situés dans les communes de moins de
deux mille habitants .

« Dans les départements d'outre-mer, le conseil
général peut exonérer de la taxe :

« — les locaux à usage d'habitation principale
à caractère social financés à l'aide de prêts aidés par
l'Etat, et édifiés par les organismes mentionnés à l'ar
ticle L. 411-2 du code de la construction et de l'habi
tation et par les sociétés d'économie mixte à capitaux
publics majoritaires , pour leur compte ou à titre de pres
tataires de services ;

« — les logements à vocation très sociale .
« La taxe est soumise aux règles qui gouvernent

l'assiette, la liquidation, le recouvrement et le conten
tieux de la taxe locale d'équipement.

« La taxe est assise sur la valeur de l'ensemble
immobilier déterminée conformément aux paragraphes I
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et II de l'article 1585 D du code général des impôts .
Par délibération, le conseil général en fixe le taux,
qui peut varier suivant les catégories de construction,
sans pouvoir excéder 2 % .

« La taxe constitue, du point de vue fiscal, un
élément du prix de revient de l'ensemble immobilier .

« La taxe est perçue au profit du département en
tant que recette grevée d'affectation spéciale .

« Art. L. 142-3. — Pour la mise en œuvre de la
politique prévue à l'article L. 142-1 , le conseil général
peut, après avis de la chambre d'agriculture, créer des
zones de préemption avec l'accord des conseils muni
cipaux intéressés .

« A l'intérieur de ces zones , le département dispose
d'un droit de préemption sur tout terrain ou ensemble
de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en
propriété ou en jouissance de terrains qui font l'objet
d'une aliénation volontaire, à titre onéreux, sous quelque
forme que ce soit .

« A titre exceptionnel, l'existence d'une construc
tion ne fait pas obstacle à l'exercice du droit de préemp
tion dès lors que le terrain est de dimension suffisante
pour justifier son ouverture au public et qu'il est , par
sa localisation, nécessaire à la mise en œuvre de la
politique des espaces naturels sensibles des départements .
Dans le cas où la construction acquise est conservée,
elle est affectée à un usage permettant la fréquentation
du public et la connaissance des milieux naturels . Un
décret en conseil d'Etat détermine, pour l'application du
présent alinéa, les caractéristiques des terrains et
constructions passibles de préemption .
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« En cas d'adjudication, lorsque cette procédure
est rendue obligatoire par une disposition législative
ou réglementaire, l'acquisition par le titulaire du droit
de préemption a lieu au prix de la dernière enchère,
par substitution à l'adjudicataire . Cette disposition n'est
toutefois pas applicable à la vente mettant fin à une
indivision créée volontairement, à moins que celle-ci
ne résulte d'une donation-partage .

« Les échanges d'immeubles ruraux situés dans les
zones de préemption définies au présent article réalisés
dans les conditions prévues au titre premier du livre
premier du code rural ne sont pas soumis à ce droit .

« Au cas où le conservatoire de l'espace littoral et
des rivages lacustres est territorialement compétent,
celui-ci ou, à défaut, la commune, peut se substituer au
département si celui-ci n'exerce pas le droit de préemp
tion . Au cas où le conservatoire n'est pas compétent, la
commune peut se substituer au département si celui-ci
n'exerce pas son droit de préemption .

« Lorsque la commune fait partie d'un établisse
ment public de coopération intercommunale y ayant
vocation , elle peut, en accord avec cet établissement,
lui déléguer ce droit .

« Le département peut déléguer son droit de préemp
tion à l'occasion de l'aliénation d'un bien soumis à ce
droit ou sur un ou plusieurs secteurs de la zone de pré
emption au conservatoire de l'espace littoral et des rivages
lacustres, lorsque celui-ci est territorialement compétent,
à l'Etat , à une collectivité territoriale ou à l'agence des
espaces verts de la région d'Ile-de-France. Les biens
acquis entrent dans le patrimoine du délégataire.
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« Dans les articles L. 142-1 et suivants , l'expres
sion : « titulaire du droit de préemption » s'entend éga
lement du délégataire en application du précédent alinéa,
s'il y a lieu.

« Le département peut également déléguer son
droit à un établissement public y ayant vocation ou à
une société d'économie mixte répondant aux conditions
définies au deuxième alinéa de l'article L. 300-4 , le délé
gataire agissant dans ce cas au nom et pour le compte
du département . Les biens ainsi acquis entrent dans le
patrimoine du département . »

« Art. L. 142-4. — Non modifié

« Art. L. 142-5. — A défaut d'accord amiable, le
prix d'acquisition est fixé par la juridiction compétente
en matière d'expropriation ; ce prix est exclusif de
toute indemnité accessoire, et notamment de l'indemnité
de remploi .

« Le prix est fixé, payé ou, le cas échéant, consigné
selon les règles applicables en matière d'expropriation .
Toutefois , dans ce cas :

« a) la date de référence prévue à l'article L. 13-15
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique
est soit la date du plus récent des actes rendant public ,
approuvant ou modifiant le plan d'occupation des sols
pour la zone dans laquelle est situé le bien, soit , en
l'absence d'un tel plan, cinq ans avant la déclaration
par laquelle le propriétaire a manifesté son intention
d'aliéner le bien ;

« b) les améliorations , transformations ou change
ments d'affectation opérés par le propriétaire postérieu
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rement à la date fixée au a) ci-dessus ne sont pas
présumés revêtir un caractère spéculatif ;

« c) à défaut de transactions amiables constituant
des références suffisantes pour l'évaluation du bien dans
la même zone, il pourra être tenu compte des mutations
et accords amiables intervenus pour des terrains de
même qualification situés dans la même catégorie de
zone .

« Lorsque la juridiction compétente en matière
d'expropriation est appelée à fixer le prix d'un bien dont
l'aliénation est envisagée sous forme de vente avec consti
tution de rente viagère, elle respecte les conditions de
paiement proposées par le vendeur mais peut réviser le
montant de cette rente et du capital éventuel .

« Art. L. 142-6 et L. 142-7. — Non modifiés ....

« Art. L. 142-8. — Si un terrain acquis par exer
cice du droit de préemption n'a pas été utilisé comme
espace naturel, dans les conditions définies à l'article
L. 142-10, dans un délai de dix ans à compter de son
acquisition, le titulaire du droit de préemption doit pro
poser l'acquisition de ce terrain aux anciens proprié
taires ou à leurs ayants cause universels ou à titre uni
versel .

« A défaut d'accord amiable, le prix est fixé par la
juridiction compétente en matière d'expropriation sans
pouvoir excéder le montant du prix de préemption
révisé, s'il y a lieu, en fonction des variations du coût
de la construction constatées par l'institut national de la
statistique et des études économiques entre les deux
mutations .
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« A défaut d'acceptation dans le délai de trois mois
à compter de la notification de la décision juridiction
nelle devenue définitive, les anciens propriétaires ou
ayants cause universels ou à titre universel sont réputés
avoir renoncé à l'acquisition.

« Dans le cas où les anciens propriétaires ou leurs
ayants cause universels ou à titre universel ont renoncé
expressément ou tacitement à l'acquisition dans les
conditions visées aux alinéas précédents , le titulaire du
droit de préemption doit également proposer le terrain
préempté à la personne qui avait l'intention de
l'acquérir .

« Le titulaire du droit de préemption n'est tenu de
respecter cette dernière procédure que lorsque le nom de
l'acquéreur était inscrit dans la déclaration mentionnée
à l'article L. 142-4 .

« Art. L. 142-8-1. — En cas de non-respect des
obligations définies au premier alinéa de l'article
L. 142-8 , les anciens propriétaires ou leurs ayants cause
universels ou à titre universel saisissent le tribunal de
l'ordre judiciaire d'une action en dommages-intérêts
contre le titulaire du droit de préemption .

« En cas de non-respect des obligations définies au
quatrième alinéa de l'article L. 142-8 , la personne qui
avait l'intention d'acquérir ce terrain saisit le tribunal
de l'ordre judiciaire d'une action en dommages-intérêts
contre le titulaire du droit de préemption .

« L'action en dommages-intérêts se prescrit par cinq
ans à compter de l'expiration du délai prévu au premier
alinéa de l'article L. 142-8 .
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« Art. L. 142-9 à L. 142-11 . — Non modifiés . . . .

« At. L. 142-12. — Supprimé

« Art. L. 142-12-1 et L. 142-13. — Non modifiés »

Art . 11 bis .

Supprimé

TITRE III

DÉCENTRALISATION ET SIMPLIFICATION
DES INSTRUMENTS D'AMÉNAGEMENT

Art. 14 .

Le chapitre premier du titre premier du livre III
de la première partie (législative) du code de l'urbanisme
est ainsi modifié :

I et II . — Non modifiés

III . — Le premier alinéa de l'article L. 311-4 est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Il est établi , dans chaque zone d'aménagement
concerté , un plan d'aménagement de zone compatible, en
l'absence de plan d'occupation des sols , avec les orien
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tations du schéma directeur, s'il en existe un . Le plan
d'aménagement de zone comporte tout ou partie des
éléments énumérés aux articles L. 123-1 et L. 130-1 . Le
projet de plan d'aménagement de zone est élaboré par
la personne publique qui a pris l'initiative de la création
de la zone .

« Sont associés à cette élaboration l'Etat et la com
mune et, à leur demande, et dans les formes que la
personne publique qui a pris l'initiative de la création
de la zone détermine, la région et le département ; l'auto
rité compétente pour créer la zone d'aménagement
concerté peut demander que soit recueilli l'avis de tout
organisme ou association ayant compétence en matière
de construction, d'aménagement ou d'urbanisme .

« Le représentant de l'Etat porte à la connais
sance de la personne publique qui a pris l'initiative de la
création, les prescriptions, servitudes et dispositions
mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 123-1 et lui
communique toute autre information qu'il juge utile à
l'élaboration du plan d'aménagement de zone .

« Le plan d'aménagement de zone est soumis à
enquête publique par le maire lorsque la commune est
compétente pour créer la zone et par le représentant
de l'Etat dans le département lorsqu'il a cette compé
tence. Le plan d'aménagement de zone est ensuite
approuvé par l'autorité compétente pour créer la zone,
après accord du conseil municipal ou de l'organe délibé
rant de l'établissement public de coopération intercom
munale compétent lorsque l'Etat est compétent pour
créer la zone . Lorsque le dossier du plan d'aménage
ment de zone soumis à l'enquête comprend les pièces
requises par le code de l'expropriation pour cause d'uti
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lité publique, l'enquête prévue ci-dessus vaut enquête
préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux
nécessaires à l'aménagement de la zone . »

IV. — Non modifié

V. — L'article L. 311-4 est complété par un qua
trième alinéa ainsi rédigé :

« Après mise en demeure non suivie d'effet dans
les six mois de la personne qui a élaboré le plan d'amé
nagement de zone et de l'autorité compétente pour
approuver ledit plan, le représentant de l'Etat dans le
département peut élaborer et approuver, après avis du
conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établis
sement public de coopération intercommunale compétent
et enquête publique, la modification du plan d'aména
gement de zone afin que celui-ci soit compatible avec
les prescriptions nouvelles prises en application de
l'article L. 111 - 1 - 1 ou avec les orientations d'un schéma
directeur ou d'un schéma de secteur approuvé ou arrêté
postérieurement à l'approbation du plan . »

Art . 16 .

Le chapitre IV du titre premier du livre III de la
première partie (législative) du code de l'urbanisme est
remplacé par les dispositions suivantes :
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« Chapitre IV

« Protection des occupants.

« Art. L. 314-1 . — La personne publique qui a
pris l'initiative de la réalisation de l'une des opérations
d'aménagement définies dans le présent livre ou qui
bénéficie d'une expropriation est tenue, envers les occu
pants des immeubles intéressés , aux obligations prévues
ci-après et à celles applicables aux locataires ou preneurs
de biens agricoles .

« Les occupants, au sens du présent chapitre, sont
les propriétaires occupants , les locataires, les occupants
de bonne foi maintenus dans les lieux et les preneurs
de baux professionnels , commerciaux, artisanaux, indus
triels ou ruraux .

« Art. L. 314-2 à L. 314-9. — Non modifiés . . »

TITRE IV

FINANCEMENT DE L'AMÉNAGEMENT

Art. 20 .

I. — Le premier alinéa du paragraphe II de l'ar
ticle 1585 C du code général des impôts est remplacé
par les alinéas suivants :
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« Le conseil municipal peut renoncer à percevoir,
en tout ou partie, la taxe locale d'équipement sur les
locaux à usage d'habitation financés à titre prépondérant
au moyen de prêts ouvrant droit au bénéfice des dispo
sitions prévues au titre V du livre III du code de la
construction et de l'habitation.

« Dans les départements d'outre-mer, le conseil muni
cipal peut exonérer de la taxe :

« — les locaux à usage d'habitation principale à
caractère social financés à l'aide de prêts aidés par l'Etat
et édifiés par les organismes mentionnés à l'article L. 41 1-2
du code de la construction et de l'habitation et par les
sociétés d'économie mixte à capitaux publics majoritaires,
pour leur compte ou à titre de prestataires de services ;

« — les logements à vocation très sociale . »

II à IX. — Non modifiés

Art . 21 .

La section II du chapitre II du titre III du livre III
de la première partie (législative) du code de l'urbanisme
est remplacée par les dispositions suivantes :

« SECTION II

« Participations à la réalisation d'équipements publics
exigibles à l'occasion de la délivrance d'autorisations

de construire ou d'utiliser le sol.

« Art. L. 332-6 à L. 332-6-1, L. 332-7 et L. 332-8.
— Non modifiés
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« Art. L. 332-9. — Dans les secteurs du territoire
de la commune où un programme d'aménagement
d'ensemble a été approuvé par le conseil municipal ,
celui-ci peut mettre à la charge des bénéficiaires d'auto
risations de construire tout ou partie des dépenses de
réalisation des équipements publics correspondant aux
besoins des habitants actuels ou futurs du secteur
concerné et rendus nécessaires par la mise en œuvre du
programme d'aménagement .

« Les équipements mentionnés à l'alinéa précédent ne
peuvent être que les équipements publics d'accompagne
ment situés à l'intérieur du périmètre délimité par le
programme d'aménagement d'ensemble et les équipements
publics de viabilisation, d'assainissement ou d'éclairage
public du secteur concerné .

« Dans les communes où la taxe locale d'équipe
ment est instituée, les constructions édifiées dans ces
secteurs sont exclues du champ d'application de la taxe .

« Le conseil municipal détermine le secteur d'amé
nagement, la nature, le coût et le délai prévus pour la
réalisation du programme d'équipements publics . Il fixe ,
en outre, la part des dépenses de réalisation de ce
programme qui est à la charge des constructeurs, ainsi
que les critères de répartition de celle-ci entre les diffé
rentes catégories de constructions . Sa délibération fait
l'objet d'un affichage en mairie . Une copie de cette
délibération est jointe à toute délivrance de certificat
d'urbanisme.

« Art. L. 332-10 à L. 332-14. — Non modifiés . . »
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TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art . 24 .

La première partie (législative) du code de l'urba
nisme est ainsi modifiée :

I AA et I A. — Non modifiés

I B. — Après le deuxième alinéa de l'article
L. 123-4, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, la procédure simplifiée visée à l'alinéa
précédent n'est pas applicable, lorsque la modification
remet en cause les règles substantielles du plan d'occu
pation des sols primitif ou porte soit sur des zones
agricoles, soit sur des périmètres exposés au bruit . »

I. — Supprimé

I bis à I quater, II , II bis à XVIII . — Non modi
fiés

XVIII bis . — a) Après le deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 323-1 , il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour la réalisation d'équipements commerciaux et
artisanaux, elles peuvent également être délégataires du
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droit de préemption urbain, ainsi que titulaires , ou délé
gataires , du droit de préemption institué dans les zones
d'aménagement différé. »

b) Après le deuxième alinéa de l'article 27 de la
loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du
commerce et de l'artisanat, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Pour la réalisation d'équipements commerciaux et
artisanaux, elles peuvent également être délégataires du
droit de préemption urbain ainsi que titulaires , ou délé
gataires, du droit de préemption institué dans les zones
d'aménagement différé . »

XIX à XX bis, XXI à XXIII bis, XXIV à
XXVII bis, XXVIII et XXIX. — Non modifiés . . . .

XXX. — Après le cinquième alinéa de l'article
L. 421 -2-2 du code de l'urbanisme, il est ajouté un alinéa
additionnel ainsi rédigé :

« c) l'avis du représentant de l'Etat lorsque la
construction projetée est destinée à abriter, à titre per
manent ou temporaire, cent personnes ou plus , afin
d'assurer le respect des sujétions imposées par la défense
nationale, notamment en matière de normes anti-souffle
et anti-retombées . »

Art . 25 .

Conforme
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Art . 27 .

Sont insérés , au chapitre premier du titre IV du
livre IV de la première partie (législative) du code de la
construction et de l'habitation , deux articles ainsi
rédigés :

« Art. L. 441-1 . — Les logements construits , amé
liorés ou acquis et améliorés avec le concours financier
de l'Etat ou ouvrant droit à l'aide personnalisée au loge
ment et appartenant aux organismes d'habitations à loyer
modéré ou gérés par ceux-ci sont attribués par ces
organismes dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat . Pour l'attribution des logements, ce
décret prévoit qu'il est tenu compte notamment de la
composition, du niveau de ressources et des conditions
de logement actuelles du ménage, de l'éloignement des
lieux de travail et de la proximité des équipements répon
dant aux besoins des demandeurs . Il fixe des critères
généraux de priorité pour l'attribution des logements,
notamment au profit de personnes mal logées ou défavo
risées . Il fixe également les conditions dans lesquelles
le maire de la commune d'implantation des logements
est consulté sur les principes régissant ces attributions
et sur le résultat de leur application .

« Le décret mentionné à l'alinéa précédent fixe
également les limites et conditions dans lesquelles les
organismes d'habitations à loyer modéré peuvent, en
contrepartie d'un apport de terrain, d'un financement
ou d'une garantie financière, contracter des obligations
de réservation pour les logements mentionnés à l'alinéa
précédent, lors d'une mise en location initiale ou
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ultérieure. Lorsque ces conventions de réservation ne
respectent pas les limites prévues au présent alinéa,
elles sont nulles de plein droit .

« Il détermine également les limites et conditions
de réservation des logements au profit des personnes prio
ritaires , notamment mal logées ou défavorisées .

« Le maire de la commune du lieu d'implantation
des logements visés aux alinéas précédents est informé
de toutes les attributions réalisées pour ces logements .

« Art. L. 441-2. — Supprimé »

Art . 35 .

I à III . — Non modifiés

IV. — Dans les zones de servitudes concernées par
les dispositions législatives abrogées aux paragraphes II
et III ci-dessus , l'implantation des constructions , c'est-à-
dire la surface hors œuvre brute du niveau édifié sur le
sol, ne peut couvrir une surface totale supérieure à 20 %
de la superficie globale de chacune de ces zones .

Les dispositions de l'alinéa précédent valent loi
d'aménagement et d'urbanisme au sens de l'article
L. 111 - 1 - 1 du code de l'urbanisme. Les plans d'occupa
tion des sols des communes concernées doivent être
compatibles avec ces dispositions .

Lorsqu'une révision du plan d'occupation des sols
des communes concernées modifie les règles d'utilisation
du sol dans ces zones , cette révision est réalisée selon
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les modalités prévues à l'article L. 123-3 du code de
l'urbanisme .

Toutefois , par dérogation aux dispositions du cin
quième alinéa dudit article, l'avis des communes limi
trophes et des établissements publics de coopération
intercommunale directement intéressés est obligatoire
ment recueilli .

V. — Non modifié

Art . 36 .

Suppression conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 13 juin
1985.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


